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Nu propriété et usufruit

Par maxandre, le 26/01/2016 à 15:31

bonjour,rnj'ai donné à ma fille en nue propriété un appartement qu'elle occupe. J'en ai donc
l'usufruit mais je ne lui demande aucun loyer. Du point de vue fiscal cela constitue-t-il un
avantage en nature qu'il lui faut déclarer? merci
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